
Association « Au Coin du Bois » - Loi 1901 – Code APE 913 E  
5, rue de la Grotte - 56250 SAINT-NOLFF  Tél : 02 97 45 55 09   Fax : 02 97 48 41 92  

Email asso : contact@aucoindubois.com    
 

 FESTIVAL DE SAINT NOLFF 
17 septembre 2011 

Le bénévole, qui doit être majeur, agit sous sa propre responsabilité civile 
Merci d’écrire lisiblement et de remplir tous les champs *Renseignements obligatoires  

 

*NOM :.................................................................. *PRENOM : ........................................... 
*ADRESSE : …..................................................... *CODE POSTAL : ….............................. 
*VILLE : …...........................................  
*DATE DE NAISSANCE :.................................. *EMAIL :................................................. 
  TEL fixe :............................................................. Tel port. : …..............................................   

Compétences et fonctions 
 Electricité  Plomberie   Soudure   Permis VL   Permis PL   Autres :  

J’étais bénévole en 2009     fonction :  

J’étais bénévole en 2010     fonction :  

Je souhaite travailler avec (amis, famille…) Précisez le(s) nom(s) 
 
 Indiquer 2 choix au moins. Le bénévole doit s’engager sur 2 jours de travail au minimum ou sur le 17/9. 

 Montage site (du 5 au 16) 
 
 
 

   Camping (le 16/17/18)                                                 

 Tickets boisson (le 17) 
 

   Tri sélectif (le 17/18) 
 

 
 

   

 Billetterie (le 17) 
 

   Contrôle billet (le 17) 
 
 
 

 

 Démontage du site (du 18 au 22)        Parking (le 17/18) 
 

 

  
 

         
  Disponibilités    

Journées complètes / Horaires de : 9h00 à 18h00 sauf certains postes (restauration...) 
Journée du samedi 17 septembre (horaires spéciaux).  

• Cocher les jours de disponibilités  
Lundi 5 Mardi 6 Mercredi 7 Jeudi 8 Vendredi 9    
           
 

Lundi 12 Mardi 13 Mercredi 14 Jeudi 15 Vendredi 16 Samedi 17 Dimanche 18 
             
 

Lundi 19 Mardi 20 Mercredi 21 Jeudi 22  
         

Les Repas du midi sont pris en charge sauf le samedi 17. 

…........................................................................................................ 
  Renseignements importants    

 
• Un accès nominatif aux concerts est attribué au bénévole après au moins 2 jours de travail avant le jour du Festival 

(et aux personnes travaillant le jour même) 
• Tous les renseignements complémentaires, notamment pour la journée du 17 septembre, seront donnés  

lors d’une réunion bénévole qui se tiendra le 2 septembre. 
Deux photos d'identité sont demandées pour les postes particuliers (équipe médicale, technique,restauration) 


